
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie

----------
MINISTERE DE LA SANTE  PUBLIQUE

----------
SECRETARIAT  GENERAL

----------
DIRECTION DE LA PROMOTION DE LA SANTE

----------

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work - Fatherland

----------
MINISTRY OF PUBLIC HEALTH

----------
SECRETARIAT GENERAL

----------
DEPARTMENT OF HEALTH PROMOTION

----------

DOSSIER D’AUTORISATION DE MISE EN CONSOMMATION DES SUBSTITUTS DU LAIT
MATERNEL

PROMOTEUR/ Distributeur
I- DOSSIER ADMINISTRATIF

1 Demande timbrée adressée au Ministre de la Santé Publique 

2 Fiche d’identification du fabricant et de l’importateur
3 Modèle de l’étiquette du produit fini 
4 Plan de localisation du site de distribution ou de production
5 Dossier fiscal
6 Payement des frais d’homologation  (500.000 frs CFA /par produit)

II- DOSSIER TECHNIQUE  

1
Nom du produit suivi des termes  «Préparation pour nourrissons» ou   «Préparation lactée pour 
nourrissons».

2 Langue (Français/ou en Anglais)
3 Durée de validité à la date d’entrée conforme au décret N°2005/5168/PM
4 Liste des ingrédients
5 Étiquetage nutritionnel (Déclaration de la valeur nutritive)
6 Contenu net et poids égoutté
7 Datage et instructions d'entreposage
8 Mode d'emploi

9

Spécifications d'étiquetage supplémentaires  :
 Précautions à prendre pour éviter la contamination
 L’âge à partir duquel le produit peut être utilisé
 Conditions de stockage du produit (T° Max de conservation)
 Mention précisant la supériorité de l’aliment au sein par rapport à 

l’alimentation artificielle
 Absence de la mention qualifiant le produit de « Humanisé », « Maternisé » ou un terme 

analogue

10 Nom et adresse

11 Pays d’origine

12 Identification du lot

13 Allégations

III. DOSSIER CHIMIQUE

1 Fiche de composition de la  matière première 

2 Procédé de fabrication 

3 Fiche  de composition du produit fini 

4 Essais de stabilité du produit



5 Certificat d’analyses microbiologiques et physico-chimiques du produit fini

6 Certificat de libre-vente du produit dans le pays d’origine 

7 Echantillons du produit (modèle vente)

8 Contre-expertise nationale


